
Chers tous,

La mise à la teinte des produits structurés, type revêtements souples d’imperméabilité et revêtements plastiques épais (RPE), 

demande une vigilance particulière, pour garantir l’exactitude de la teinte pour un nombre important de bidons.

La mise à la teinte en usine doit donc être privilégiée.

La commande de ces produits mis à la teinte en usine est réalisable dès que la quantité nécessaire est supérieure à 20 fûts. 

Aucun minimum n’est ensuite demandé pour les commandes de suite de chantier.

RAPPEL DE LA PROCEDURE COMPLETE ET OBLIGATOIRE AU PASSAGE D’UNE COMMANDE

• CAS 1: La commande correspond à un démarrage de chantier :

Il est impératif d’indiquer sur le bon de commande les informations suivantes :

� La référence de la teinte et son nuancier

� Le nom du client et du chantier

� La quantité souhaitée

S’il s’agit d’une teinte inconnue de nos services de colorimétrie vous pourrez être sollicité pour fournir le nuancier de référence*.

• CAS 2: La commande correspond à une suite de chantier et la teinte de référence a été réalisée en 
usine :

Vous devez indiquer toutes les informations du CAS 1 et les compléter avec les éléments suivants :

�Mentionner qu’il s’agit d’une suite de chantier

� Rappeler sur votre commande le nom du client ainsi que le nom du chantier

� Indiquer le numéro de la commande de référence (ou le numéro de lot de la teinte de référence)

• CAS 3: La commande correspond à un démarrage de chantier (ou une suite de chantier ) et dont la 
teinte de référence a été réalisée sur machine à teinter :

Vous devez indiquer toutes les informations du CAS 1 et impérativement envoyer un échantillon témoin * sous forme :

� D’une application, d’un format  minimum permettant d’apprécier la teinte, 

taille minimum 8x8 cm. Privilégiez l’utilisation des fiches de suivi de chantier 

proposées par Absolu System®, disponible sur demande par fax auprès de la 

Cellule Documentation (01 57 61 02 83).

Ou

� D’une quantité suffisante de produit teinté (1/2 L).

* Les nuanciers, applications ou produits teintés doivent être transmis au passage de la commande à l’adresse suivante :

ATTENTION : Il est important d’estimer au mieux les quantités de produits nécessaires pour aller au bout du chantier et ce afin 

de limiter le nombre de lots utilisés. Eviter le fractionnement des commandes autant que possible.

La mise à la teinte en usine est rapide et fiable. Un rappel sur les commandes concernées  

et les délais de livraison est disponible dans le book des mélanges et des pré-mélanges

Nous restons à votre disposition pour répondre à toutes vos questions,

Bien cordialement,

L’équipe Absolu System®
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